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Mairie de Tramoyes  19 rue du Marquis de Sallmard,  01390 Tramoyes   
Mairie@tramoyes.fr - tel : 04 72 26 20 50 
 

 

République Française         Liberté Égalité Fraternité 

   Compte Rendu 
Conseil Municipal                      

 

 

Séance du 04 décembre 2019 

L’an deux mil dix-neuf, le quatre décembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Monsieur Xavier 

DELOCHE, Maire,  

Secrétaire de séance : Christian Ott 

 
Mr le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en début de chaque séance 
ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de TRAMOYES,  
Séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Tramoyes 
Le mercredi 04 décembre 2019 à 20 h 30 
Enregistrement intégral sans pause » 
 
  
 
 
 

1. Compte rendu de la précédente réunion : 
 
L’Assemblée n’ayant pas de modifications à apporter, le Compte Rendu précédent est 
adopté. 
 
 

2. INFORMATIONS SELON ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 
M. le Maire fait part à l’Assemblée qu’aucune décision n’a été prise depuis la dernière 
séance du Conseil Municipal. 
 
 
1. CCMP 
Mr le Maire, après avoir souhaité la bienvenue à Monsieur Protière, Président de la CCMP, 
donne la parole à ce dernier, qui présente à l’Assemblée le rapport d’activité 2018 de 
l’intercommunalité. 
 
 

Présents : 

Xavier Deloche 

Brigitte Fillion 

André Goy 

Chantal Olivier 

Jean-Luc Desvignes 

Valérie Noiray 

René Bonnet 

Marina Catherin 

Christine Pouchoulin 

Lydie Sarazin 

Christian Ott 

Hélène Lachenal 

Fabien Geoffray 

Philippe Criscuolo 

Carol-Anne Larouzée-Cervantes 

                 
 

Excusés : 

Nestor Goncalves 

Franck Cursio 

Flavien Cruiziat 

 

 

Pouvoir : 

Véronique Bellemin 

(Pouvoir à B. Fillion) 
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Mr Protière rappelle que chaque année, il est d’usage que le Président de la CCMP présente tour à tour à 
l’ensemble des communes, le rapport d’activités. Une synthèse du rapport annuel a été adressée à chaque 
élu. 
Il en commente, à la suite, la synthèse qui est présentée simultanément en diapositives vidéo à l’assemblée. 
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Concernant la redevance incitative, Mr le Président informe l’Assemblée que cette hypothèse a été étudiée au 
début du mandat. C’est une décision qui demande du courage politique car cela impliquerait que les entreprises 
paient plus que ce qu’elles ne devraient. 
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Mme Noiray interroge le Président de la CCMP sur le transfert de compétence de l’assainissement et son impact 
financier. Elle souligne que l’excédent est obtenu par la Taxe d’Assainissement. Aussi, ne pas transférer la totalité 
des excédents à la CCMP revient à augmenter la Taxe d’Assainissement pour les abonnés. Elle note que si toutes 
les communes versent l’intégralité de leurs excédents, on n’arriverait pas à une hausse de la Taxe 
d’Assainissement dans 10 ans. 
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Mr le Président demande à l’Assemblée s’il y a des questions sur ce rapport d’activité. 
 
Mr le Maire remercie Mr Protière pour sa présentation du rapport d’activités 2018 de la CCMP. 
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En préambule de la séance pleinière, Mr le Maire présente à l’Assemblée le Trophée des Maires 2019 et informe 
que 13 habitants de la commune, ont fait le déplacement à Bourg en Bresse pour la remise du Trophée. 
 
D’autre part, Mr le Maire présente au Conseil le PCAET et le commente. Il en rappelle le planning. Il souligne que 
le Plan sera voté le 17 décembre 2019 et qu’une réunion aura lieu la semaine prochaine avec les agriculteurs. 
Mr Criscuolo note que le document manque de chiffres et aurait souhaité qu’il y ait plus de détails. 
 
 

 
2. CCMP - TRANSFERT DE COMPÉTENCE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC (MSAP) 

 
Mr le Maire expose à l’Assemblée la nécessité de continuer ce projet de MSAP. C’est un budget peu conséquent, 
mais très utile (guichet unique par canton). 
 

DELIBERATION 19/11/01 : TRANSFERT DE COMPÉTENCE CCMP - MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC (MSAP) 
Rapporteur : Xavier Deloche 

 
 

Mr le Maire rappelle que les communes membres d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert 
n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 
nécessaires à leur exercice. 

Mr le Maire informe les membres du Conseil, des objectifs des Maisons de Services Au Public (M.S.A.P.). Elles 
ont pour mission d'accueillir, d'orienter et d'aider les usagers dans leurs relations avec les administrations et les 
services publics. Guichet unique administratif, c’est la possibilité, en un même lieu, d’être accueilli par un agent, 
d’obtenir des informations et d’effectuer des démarches administratives relevant de plusieurs administrations ou 
organismes publics.  
 
La MSAP n’intervient pas à la place de ces organismes, mais en amont, en soutien des usagers qui demandent 
son aide. 
 
Afin d’engager les démarches préalables à une création, il convient préalablement d’inscrire aux statuts de la 

CCMP la compétence. La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe), prévoit au titre des compétences optionnelles, la possibilité de transférer la compétence : « 

création et gestion de Maisons de Services Au Public et définition des obligations de service public y afférentes en 

application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ». 

 

Le Conseil, 

Ouï les explications de Mr le Maire, 

 

- APPROUVE le transfert de compétence optionnelle à la CCMP : « création et gestion de Maisons de Services Au 

Public et définition des obligations de service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ». 
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Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 

 
3. CITY STADE 

 
Mme Olivier présente le projet de panneau d’information (sur lequel ne figurent pas les horaires d’ouverture). 
D’autre part, la présente délibération a pour objet de valider le règlement intérieur du City Stade, dont le projet a 
été présenté au Groupe de Travail. La majorité de ses membres s’est prononcée pour une fermeture de la 
structure à 21 heures. 
Mme Pouchoulin note que l’horaire de 22 heures ne va concerner que deux mois de l’année (en été), en effet elle 
rappelle qu’il n’y a pas d’éclairage au City Stade. 
 
 

DELIBERATION 19/11/02 : RÈGLEMENT D’UTILISATION DU CITY STADE 
Rapporteur : Chantal Olivier 
Mme le Rapporteur rappelle à l’Assemblée que le City Stade ouvrira ses portes en décembre 2019. 
 
Elle demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le règlement d’utilisation de cet espace, applicable dès 
l’ouverture. 
 
Après en avoir débattu, 
Le Conseil Municipal,  
. Approuve le règlement d’utilisation de l’espace multi activités ci-annexé, applicable dès l’ouverture. 

 
 

- Annexe délibération 19.11.02  - 
REGLEMENT INTERIEUR 

DU CITY STADE 
 

COMMUNE DE TRAMOYES 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES.  
Le city stade implanté sur notre commune est un équipement ouvert à tous et en libre accès sous certaines conditions. En 
y accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter toutes les 
conditions.  
Les personnes mineures sont sous la responsabilité de leur représentant légal. Ils acceptent notamment les risques liés à 
la pratique des activités proposées et en assument l’entière responsabilité. 
  
 ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ACCES ET HORAIRES.  
Le site est accessible tous les jours y compris le weekend à partir de 8 h 30 jusqu’à 21 h. 
Pendant la période scolaire, la priorité est donnée aux activités sportives du groupe scolaire. 
Il est interdit d’accès avant et après les heures indiquées ci-dessus. 
La commune se réserve le droit, à tout moment, de modifier ce règlement ou les horaires d’accès pour garantir les 
conditions de bonne utilisation, d’entretien et de respect du voisinage (nuisance sonore).  
L’accès au city stade pourra être interdit sans préavis pour les motifs suivants : Intempéries, travaux d’entretien, trouble à 
l’ordre public.  
  
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ORDRE ET DE SECURITE.  
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Le lieu doit être maintenu propre. Aucun détritus ne sera accepté : les déchets seront à déposer dans les poubelles 
prévues à cet effet. D’une manière générale, les usagers doivent pratiquer leur sport et les activités proposées dans le 
respect des autres et du matériel mis à leur disposition.  
  
Il est formellement interdit de :   

▪ Troubler le calme et la tranquillité des lieux en entraînant des nuisances sonores pour les riverains en utilisant du 
matériel sonore (poste de radio, téléphone portable instruments de musique, pétards, fusées, etc.) et/ou par le 
fait de rassemblement ou attroupements bruyants. 

▪ Modifier, rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles de structures, de matériel non adapté ou 
hors normes.  

▪ Accéder à ces lieux avec un engin motorisé.  
▪ Fumer ou faire des feux.  
▪ Consommer de l'alcool.  
▪ Escalader ou grimper sur les panneaux de basket, buts, ou rambardes sur le site.  
▪ Accéder avec un animal, même tenu en laisse.  
▪ Accéder sur la pelouse synthétique avec des rollers, planches à roulettes, vélos, cycles etc…. 
▪ Jouer avec des boules de pétanque et des chaussures de foot à crampons.  

 
RAPPEL : la voie desservant le lotissement le Clos du Magot est une voie privée et ne doit pas être utilisée pour le 
stationnement public. 
 
En cas d’évènements exceptionnels, le présent règlement peut être sujet à révision.  
  
En cas de détérioration, de dégâts ou d’obstacles, les usagers ou toute personne qui constatent ces faits sont tenus 
d’avertir la Mairie au 04 72 26 20 50.  
 
Le présent règlement intérieur sera applicable à partir de décembre 2019.  
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 

4. FINANCES - ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Mme Fillion rappelle l’objet de la présente délibération et en donne lecture. 
 

 
DELIBERATION 19/11/03 : ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT DES DÉPENSES 

D'INVESTISSEMENT 
Rapporteur : Brigitte Fillion 

 
Mme le Rapporteur rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
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 Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
 L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
 
 Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
 
 Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  
 
Montant budgétisé pour les dépenses d’opérations en Investissement 2019 : 327.925,00 € pour le budget principal 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 
  
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à 
hauteur de : 81.981,25 € (= 25 % x 327.925,00 €) pour le budget communal, selon la répartition ci-dessous : 

 
 

Chapitre Article 
Crédits 

ouverts s/BP 
2019 

25% 
Montant 

voté 

21 2111 16 000.00 € 4 000.00 € 4 000.00 € 

21 2128 10 000.00 € 2 500.00 € 2 500.00 € 

21 21311 11 300.00 € 2 825.00 € 2 825.00 € 

21 21312 13 920.00 € 3 480.00 € 3 480.00 € 

21 21316 12 234.00 € 3 058.50 € 3 058.50 € 

21 2135 32 500.00 € 8 125.00 € 8 125.00 € 

21 2151 41 500.00 € 10 375.00 € 10 375.00 € 

21 21561 5 600.00 € 1 400.00 € 1 400.00 € 

21 2183 5 263.00 € 1 315.75 € 1 315.75 € 

21 2184 9 000.00 € 2 250.00 € 2 250.00 € 

21 2188 4 350.00 € 1 087.50 € 1 087.50 € 

22 22534 15 000.00 € 3 750.00 € 3 750.00 € 

23 2312 124 792.00 € 31 198.00 € 31 198.00 € 

23 2315 1 000.00 € 250.00 € 250.00 € 

27 276358 25 466.00 € 6 366.50 € 6 366.50 € 

TOTAL 327 925.00 € 81 981.25 € 81 981.25 € 

 
  
Les dépenses d'investissement seront imputées sur les opérations figurant au budget. 
  Total : 81.981,25 € pour le Budget Principal 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accepter les propositions de Mme le Rapporteur dans les 
conditions exposées ci-dessus pour un montant total de 81.981,25 euros sur le Budget Principal. 
 
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 
 
 
5. INDEMNITE DU PERCEPTEUR 
 
Mme Fillion expose à l’Assemblée la demande d’indemnité annuelle émise par le Percepteur, en rappelle l’objet et 
donne lecture du projet de délibération. 
 
 

DELIBERATION 19/11/04 : CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL – ATTRIBUTION D’INDEMNITÉ 
Rapporteur : Brigitte Fillion 

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la 
confection des documents budgétaires, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée 
aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et 
établissements publics locaux, 
DECIDE : 

. de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et, 

. que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 
1983 précité, 
. de ne pas lui accorder l’indemnité de conseil pour l’année 2019 notamment pour une insuffisance de conseils 
apportés à la collectivité. 
 
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 
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6. FINANCES - DECISIONS MODIFICATIVES 
 
Mme Fillion présente à l’Assemblée les Décisions Modificatives qu’il convient de voter pour procéder aux écritures 
comptables liées aux amortissements. 

 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
 

 

 
 
 
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 
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DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET PRINCIPAL 

 
 
 

 
 
 
 
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 
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DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 - BUDGET PRINCIPAL 

 

 
 

Pour 16 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 

 
7. INFORMATIONS 
 
 
Les membres du Conseil Municipal informent : 
 
. Mr le Maire informe les élus de la réfection de la plaque du Souvenir au cimetière et de l’attribution d’une 
subvention du Souvenir Français pour un montant de 368,80 euros. 
 
. Mr Geoffray présente une synthèse des formations de Secourisme organisées sur la commune (3 cessions, 50 
personnes formées et initiées aux gestes qui sauvent). Mr le Maire propose de remettre les diplômes lors de la 
cérémonie des Vœux. 
 
. Mr le Maire fait part d’un courrier du SIEA relatif à la modernisation de l’éclairage public (LED). Il donne lecture de 
quelques extraits du courrier. 
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. Police Municipale : Mr le Maire informe que la convention a été signée ce jour avec la commune de St Maurice de 
Beynost. La prise de fonction devrait intervenir dès le 1er janvier prochain. La signature de mutualisation sera 
médiatisée. 
 
. Congrès des Maires à Paris : Mr le Maire fait retour à l’Assemblée des sujets abordés lors du Congrès des 
Maires. 
 
 
 
 
 
M. le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en fin de chaque séance ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de TRAMOYES, 
Fin de la séance du Conseil Municipal 
Le mercredi 04 décembre 2019 à 23 h 46 
Stopper l’enregistrement»  

 


